






 

 Lot cédé par la Ville                     Lot acquis par la Ville 
Acquéreur / Vendeur Charge des frais notariés 

Echange sans soulte Cession du lot 394 (-3,5) NB Acquisition du lot 357 (-2) NB 
Monsieur & Madame Patrick 

BAYARD 

Frais notariés à la charge de la 

Commune 

Echange sans soulte Cession du lot 369 (-3,5) NB Acquisition du lot 284 (-2) NB Monsieur Adlene 

BENKENIDA 

Frais notariés à la charge de la 

Commune Echange sans soulte Cession du lot 370 (-3,5) NB Acquisition du lot 560 (-4,5) NB 

Echange sans soulte Cession du lot 371 (-3,5) NB Acquisition du lot 336 (-2) NB Monsieur & Madame REMY 
Frais notariés à la charge de la 

Commune 

Echange sans soulte Cession du lot 390 (-3,5) B* Acquisition du lot 338 (-2) NB Monsieur Gilles DE ROBERT 
Frais notariés à la charge de la 

Commune 

Echange sans soulte Cession du lot 721 (-5) NB Acquisition du lot 536 (-4,5) NB Monsieur François BINET 
Frais notariés à la charge de la 

Commune 

Echange sans soulte Cession du lot 789 (-5) NB Acquisition du lot 502 (-3) NB 

Madame Odile VERET 

Frais notariés à la charge de la 

Commune  

Cession à 11 000 € Cession du lot 790 (-5) NB  NB 
Frais notariés à la charge de 

Madame VERET 

Echange sans soulte Cession du lot 791 (-5) NB Acquisition du lot 549 (-4,5) NB Madame Dominique 

BARBAGELATA 

Frais notariés à la charge de la 

Commune Echange sans soulte Cession du lot 792 (-5) NB Acquisition du lot 550 (-4,5) NB 

Echange sans soulte Cession du lot 911 (-2) NB Acquisition du lot 281 (-2) NB Monsieur Yves LOTODE 
Frais notariés à la charge de la 

Commune 

Echange sans soulte Cession du lot 912 (-2) NB Acquisition du lot 317 (-2) NB Monsieur & Madame Bernard 

PERONNET 

Frais notariés à la charge de la 

Commune Echange sans soulte Cession du lot 913 (-2) NB Acquisition du lot 318 (-2) NB 

B* place boxée par le propriétaire 

B = place boxée 

NB = place non boxée 

 



AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : PLACES DE PARKING EN SOUS-SOL BOXÉES ET NON BOXÉES.

ADRESSE DU BIEN : BOULEVARD HECTOR BERLIOZ – 78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

VALEURS VÉNALES :

-  11  500  €  POUR UNE PLACE DE PARKING EN SOUS-SOL NON BOXÉE,  ASSORTIE D’UNE MARGE

D’APPRÉCIATION DE 15 %.

-   19  000  €  POUR UNE PLACE DE PARKING EN SOUS-SOL BOXÉE,  ASSORTIE D’UNE MARGE

D’APPRÉCIATION DE 15 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

1 – SERVICE CONSULTANT :

CONSULTANT : COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

AFFAIRE SUIVIE PAR : MME NATHALIE MARIETTE – NATHALIE.MARIETTE@SAINTGERMAINENLAYE.FR  

2 –  Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Dossier complet
Délai négocié

 : 01/07/2021
 : 01/07/2021
 : Sans visite
 : 01/07/2021

 :03/09/2021

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Échange à l'amiable de places de parking en sous-sol entre la Commune et la copropriété
« Syndicat des Copropriétaires du Parking enterré du Bel Air ».

Direction départementale des Finances publiques
des Yvelines
Pôle d’Evaluation Domaniale
16 avenue de Saint Cloud
78011 Versailles cedex
Téléphone : 01.30.84.57.41
Mél. : ddfip78.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Serge FLAUD
Téléphone : 06 79 87 51 87
Réf. OSE : 2021-78551-51411
Réf. DS : 4763590

7300-SD

Versailles, le 10/08/2021

mailto:ddfip78.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:nathalie.mariette@saintgermainenlaye.fr


La Commune a réaliser des travaux de restructuration du quartier du Bel Air en 2013-2014.
Les travaux consistaient à créer un niveau de parking public et des commerces.  Suite à
plusieurs  sinistres,  certains  copropriétaires  ont  accepté  d'échanger  leur  place  de
stationnement avec celle appartenant à Ville en 2014, confirmé récemment en mai-juin
2021. 

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales : Parcelle AT 848 d’une contenance de 6 164 m².

Descriptif  du bien : Il  s'agit d'échanges de place de stationnement entre copropriétaire
suite aux travaux de restructuration du parking public ou infiltrations dues aux travaux.

5 – SITUATION JURIDIQUE  

– Noms  des  propriétaires : La  commune  de  Saint-Germain-en-Laye  et  des  propriétaires
privés

– Situation d'occupation : Libre de toute occupation

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

Zone UC du PLU en vigueur :  Correspond aux opérations d’habitat collectif  des années
1960-1970 et leurs équipements d’accompagnements implantés sur de grandes emprises
foncières largement végétalisées. Elle correspond également à des opérations d’habitat et
d’équipements  implantées au cœur de grandes propriétés closes de murs présentes  en
périphérie  du  centre  historique.  Il  s’agit  pour  l’essentiel  d’un  tissu  existant  qui  n’a  pas
vocation à muter ou qui devra muter vers ce type de caractéristiques.

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Pour cette étude, il a été choisi de retenir la comparaison de biens similaires.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ 

Un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

La  présente  évaluation  est  donnée  à  l’aune  des  informations  communiquées  par  le
consultant.

Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité,
ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

L’Inspecteur des Finances publiques

Serge FLAUD


